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Compte-rendu Conseil de gestion plénier 

du 9 septembre 2021 
 

La séance est ouverte à 10h00 sous la présidence de M. William BERTUCCI 
 

Membres présents :  

Collège des Professeurs William Bertucci, : Elisabeth Rosnet,  

Collège des autres Enseignants : Frédéryck Dutent, Florence Prouteau 

Collège des étudiants : Justin Debeve, Swan Benmahiddi 

Collège des Personnels BIATSS : Anne Robert Giacomel, David Imbert 

Personnalités extérieures : Jean-Jacques Louis 

 

Membres de droit : William Bertucci, Sébastien Croyet 

Invitée : Odile Charlet, Responsable du service financier mutualisé du Campus MDH 

 
Etaient représentés :  
Philippe Noirez par William Bertucci ; 
Agnès Bilbeau par Florence Prouteau ; 
Ahlem Arfaoui par Frédéryck Dutent ; 
Alice Godin par Swan Benmahiddi ; 

Mahéva Labiod par Justin Debeve ; 
Laurent Bernard par William Bertucci ; 
Yvan Favaudon par Jean-Jacques Louis. 

 
Ordre du jour :  

1) Approbation du compte-rendu du 01 juillet 2021 

2) Validation du principe d’exonération en formation continue 

3) Validation du principe de cours asynchrone 

4) Modification du jury du Master CPDS - 2021 

5) Questions diverses 
 

 
POINT D’INFORMATION 
La direction de l’UFR a reçu les circulaires de rentrée 2021/2022, ainsi que les protocoles de rentrée, ces 
informations seront transmises à l’ensemble des personnels. 
 
Point sur les effectifs de rentrée : 
1239 étudiants inscrits,  
 141 étudiants LAM, mineure STAPS 
 
Monsieur Bertucci informe les membres du conseil du départ de 2 agents administratifs : 

- Kamal Boudra, responsable de la scoalrité 
- Perrine Nicolas, pôle financier mutualisé, en charge du suivi des heures OEMGA et du suivi budgétaire de 

l’UFR 
Ces départs ont pu révéler des incohérences organisationnelles en interne qu’il faudra corriger à l’avenir. 

Les recrutements pour ces postes sont en cours. 
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Monsieur Croyet informe de la mise en œuvre prochaine des élections des représentants étudiants. Cette élection 

devrait se tenir au cours du mois de novembre 2021. (Élection Conseil de gestion). 

Il fait part également au Conseil des difficultés rencontrées pour le recrutement d’un nouveau responsable de 

scolarité, ainsi que de la demande et l’accord de principe obtenu pour le recrutement d’un renfort de scolarité 

jusque fin décembre. De même, il pointe d’autres difficultés sur l’élaboration et la mise en place des emplois du 

temps pour la rentrée en l’absence du responsable de scolarité. Des gestionnaires de scolarité, en passant par le 

CSA et certains responsables enseignants, tous ont dû contribuer à la mise en place des emplois du temps. Le CSA 

remercie particulièrement les gestionnaires de scolarité pour leur dévouement. 

Monsieur Bertucci notifie les membres du conseil de l’évaluation HCERES. Le calendrier envisagé pour la 

restitution de l’évaluation des formations de l’UFR est fixé au mois de février/ mars 2022. 

Monsieur Bertucci propose d’ajouter un point systématique aux prochains conseils de gestion, en lien avec nos 

personnalités extérieures, à savoir : 

- Partenariats 
- Mise en place de projets 

La thématique abordée sera transmise en amont du conseil aux représentants.  

Pour le CG du 14/10, un bilan de la semaine Sport/santé sera proposé. 

 

En cette semaine de Foire de Châlons, Monsieur Louis témoigne d’un élan très positif du rayonnement de 

l’UFR STAPS. Il est à signifier les partenariats d’envergure mis en place cette année (Comité olympique, 

Axon’cable, AéroLab, ainsi que la MGEN) 

1) Approbation du compte-rendu du 1er juillet 2021 
Vote du conseil de gestion :  
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité 
 

2)  Validation du principe d’exonération en formation continue 
Odile Charlet, Responsable du service financier mutualisé, est invitée à présenter le dispositif de formation 
continue. 
 
En cette rentrée 2021/2022, la mise en place de contrats en alternance s’est accentuée sur la LP, mais également 
en Master. 

LP
 A

G
O

A
P

S 

Athlé App. 

HERRAIZ Armand ou 
COUALUD Samuel 

    

 

Football 

App. BARTHE Edgard  

M
A

ST
ER

 

M1 CPDS Ct prof MIKULEC Sophie 

App. CHAUVEAU Quentin  M1 CPDS Ct prof MAILLET Amélie 

App. DONGOIS Isaline      

App. HELLBRUNN Romain  M2 CPDS App. BAILLET Adrien 

App. JOSSET Sullivan  M2 CPDS App. DIETRICH Guillaume 

App. NAUDIN Pierre  M2 CPDS App. PIELACK Constant 

App. NAVARRO Baptiste  M2 CPDS App. KAUFF Sullivan 

App. RAYBAUDI Loïc      

App. 
SCALVANI Cyrielle 

 IEAP 
auto 
financement TEJADA Thomas 

App. NACHATE Hatim      

FC ZEHRI Sarah      
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Natation 
App. PELICAN Florian      

FC GUYOT Marjorie      

Boxe 
FC Pole 
Emploi 

BRASSEUR Luc 
     

 
Environ 90000 € de recettes brutes sont escomptées à ce jour. 
 
La direction de l’UFR remercie particulièrement Mme Charlet Responsable du service financier mutualisé du 
Campus, Mme Villière, assistante de direction, ainsi que le personnel de scolarité pour leur implication sur le 
dispositif FC mis en place. La FC étant devenue depuis un an l’une des priorités de la composante. 
 
Les représentants étudiants mentionnent un défaut de communication perçu par les étudiants. La direction 
rappelle qu’une organisation interne a été montée depuis moins d’un an sur la FC et qu’elle veillera dès 2022 à 
organiser des réunions d’informations à destination des L2 – L3 et Master. 
 
Le principe d’exonération pour les candidats de la FC ne concerne pas l’alternance. 
 
Il est proposé d’étudier les demandes d’exonération en fonction des critères sociaux, et de la situation particulière 
du demandeur. 
 
La commission sera composée des personnes suivantes : 

- Le doyen de l’UFR 
- Le responsable pédagogique de l’année 
- La responsable financière 
- Le CSA de la composante 

 
Vote du conseil de gestion :  
Le principe d’exonération de la FC est adopté à l’unanimité. 
 

3) Validation du principe de cours asynchrone (hors LP AGOAPS) 
Monsieur Bertucci propose la validation du principe de cours asynchrones.  
Il est rappelé que les CM pourront s’organiser en asynchrone, et les TD et TP s’organiseront sur le principe de 
l’EAD. 
Pour chaque demande, cette modalité ne sera mise en place que si la plus-value est justifiée. 
 
Il est convenu que les enseignants ne pourront mobiliser plus de 50% de leur service en asynchrone, en respectant 
la condition qu’une UE ne pourra être à 100% en distancielle. 
 
Vote du conseil de gestion :  
La proposition est adoptée par 14 voix pour, et 2 contre 
 

4) Modification du jury du Master CPDS - 2021 
Monsieur Bertucci propose aux membres du conseil la désignation de M. Marc Falcoz (responsable de la mention) 
en tant que nouveau président de jury du Master CPDS 2021 
 
Vote du conseil de gestion :  
La modification proposée est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Le prochain conseil de gestion plénier est fixé au Jeudi 14 Octobre 2021 à 10h00 

Fin de la séance à 12h00 


